
.,63 d g Centre de Gestion

de la Fonction Publique 

Territoriale du Puy-de-Dôme 

Arrêté n° 2026-351 portant mise à jour de la liste électorale 

du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme 

Collège des représentants des communes/ 

Collège des représentants des établissements publics locaux 

Le Président du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

Vu le Code général de la Fonction Publique et, notamment, de l'article R211-515; 

Vu le décret n
° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de Gestion institués par la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale; 

Vu l'arrêté n
° 

2026-271 du 8 avril 2026 portant répartition des sièges au Conseil d'administration du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme; 

Vu l'arrêté n
° 

2026-288 du 21 avril 2026 modifiant l'arrêté n
° 

2026-270 du 8 avril 2026 fixant les modalités 

d'organisation des élections et des désignations au Conseil d'administration du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme; 

Vu l'arrêté n
° 

2026-341 du 19 mai 2026 portant mise à jour de la liste électorale du Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme; 

Vu le nombre de fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet et à temps non complet des 

catégories A, B, C employés par les communes et les établissements publics locaux affiliés au Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme déterminant le nombre de voix attribué à 

chaque électeur; 

Arrête: 

Article 1: 

L'article 1 de l'arrêté n
° 

2026-288 modifiant les modalités d'organisation des élections et des désignations 

au Conseil d'administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale prévoit que la liste 

électorale des représentants des établissements publics locaux affiliés peut faire l'objet d'une 

actualisation jusqu'au 28 mai 2026. 

Est jointe au présent arrêté la liste électorale réactualisée à la date du 26 mai 2026. 

Article 2: 

Le Directeur Général du Centre de Gestion est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Le Centre de Gestion, un appui au quotidien pour la gestion des ressources humaines 

7 rue Condorcet CS 70007 • 63063 Clermont-Ferrand Cedex 1 • 04 73 28 59 80 • accueil@cdg63.fr 

Permanences physique et téléphonique du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 

. . ./ ... 
























































